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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LA RtEPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
ROYAUME D'ESPAGNE RELATIF A L'ENCOURAGEMENT ET 
A LA PROTECTION RItCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La Rdpublique Argentine et le Royaume d'Espagne, ci-apr~s ddnommds les 

Parties , 

Ddsireux d'intensifier leur coopdration 6conomique au profit des deux pays, 

Se proposant de crder des conditions favorables aux investissements des inves
tisseurs de chacune des Parties sur le territoire de l'autre, et 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection des investissements con
formdment au prdsent Accord stimuleront les initiatives dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

DEFINITIONS 

1. Aux fins du prdsent Accord, le terme « investisseurs ddsigne: 

a) Les personnes physiques ayant leur domicile dans l'une des Parties et la 
nationalit6 de cette Partie, conformdment aux accords en vigueur en la matire entre 
les deux pays; 

b) Les personnes morales, y compris les entreprises, associations de socidtds, 
socits commerciales et autres organismes constituds selon le droit de cette Partie 
et ayant leur si~ge dans le territoire de cette meme Partie. 

2. Le terme « investissements > ddsigne tout type d'avoirs - tels que les 
biens et droits de toute nature, acquis ou rdaliss conformdment A la 16gislation 
du pays qui regoit l'investissement, et en particulier, mais non exclusivement, les 
suivants : 

- Actions et autres formes de participation dans des socidtds; 

- Droits ddrivds de tous types d'apports effectuds dans le dessein de crder une 
valeur 6conomique, y compris les pr&s directement lids A un investissement 
spdcifique, qu'ils aient t6 capitalisds ou non; 

- Les biens meubles et immeubles, ainsi que les droits rdels tels qu'hypoth~ques, 
privileges, nantissements, usufruits et droits similaires; 

- Tout type de droits dans le cadre de la propridt6 intellectuelle, y compris les 
brevets d'invention et marques de commerce, ainsi que les licences de fabrica
tion et le savoir-faire; 

IEntrden vigueur le 28 septembre 1992, date Alaquelle les Parties se sont notifi (les 9juilletet 28 septembre 1992) 

I'accomplissement des formalitds constitutionnelles requises, conformrment au paragraphe I de l'article XI. 
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- Les droits d'exercer des activit6s 6conomiques et commerciales accord6s par la 
loi ou en vertu d'un contrat, en particulier ceux qui sont li6s Ala prospection, A 
la culture, Al'extraction ou Al'exploitation de ressources naturelles. 

Le contenu et la port6e des droits correspondant Adiverses cat6gories d'avoirs 
seront d6termin6s par les lois et r~glements de la Partie sur le territoire de laquelle 
l'investissement est situ6. 

Aucune modification de la forme juridique selon laquelle les actifs et les capi
taux auront 6t6 investis ou rdinvestis ne devra affecter leur qualification d'investis
sements conform6ment au pr6sent Accord. 

3. L'expression <<revenus de l'investissement ou gains >>s'entend du produit 
tir6 d'un investissement, au sens que lui donne la d6finition figurant au point pr6
c6dent, et comprend, en particulier, les b6n6fices, dividendes et int6rets. 

4. Le terme <<territoire >>s'entend du territoire terrestre de chacune des Par
ties ainsi que de leur zone de souverainet6 6conomique exclusive et du plateau 
continental, au-delA des limites des eaux territoriales de chacune des Parties, sur 
lequel ces Parties d6tiennent ou peuvent d6tenir, conformnment au droit interna
tional, une comp6tence et des droits souverains aux fins de prospection, d'explora
tion et de protection des ressources naturelles. 

Article H 

ENCOURAGEMENT ET ACCEPTATION 

1. Chaque Partie encouragera, dans toute la mesure possible, les investisse
ments sur son territoire des investisseurs de l'autre Partie et acceptera ces investis
sements conform6ment Asa 16gislation. 

2. Le pr6sent Accord s'appliquera 6galement aux investissements de capital 
effectu6s ant6rieurement A l'entr6e en vigueur dudit Accord par les investisseurs 
d'une Partie conform6ment aux dispositions l6gales de l'autre Partie sur le territoire 
de cette derni~re. Toutefois, le pr6sent Accord ne s'appliquera pas aux diff6rends ou 
aux r6clamations qui seraient survenus avant son entr6e en vigueur. 

Article III 

PROTECTION 

1. Chacune des Parties prot6gera, sur son territoire, les investissements effec
tu6s conform6ment Asa 16gislation par des investisseurs de l'autre Partie et ne met
tra aucun obstacle, moyennant des mesures injustifi6es ou discriminatoires, A la 
gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance, l'augmentation, la cession ni, le cas 
6ch6ant, la liquidation de ces investissements. 

2. Chacune des Parties s'efforcera d'accorder les autorisations n6cessaires en 
relation avec ces investissements et, dans le cadre de sa 16gislation, autorisera l'ex6
cution de contrats de licence de fabrication, d'assistance technique, commerciale, 
financi~re et administrative, et d6livrera les autorisations requises en relation avec 
les activit6s de consultants ou experts engag6s par des investisseurs de l'autre Partie. 
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Article IV 

TRAITEMENT 

1. Chacune des Parties garantira sur son territoire un traitementjuste et 6qui
table aux investissements effectu6s par des investisseurs de I'autre Partie. 

2. Dans tous les domaines r6gis par le pr6sent Accord, ce traitement ne sera 
pas moins favorable que celui accord6 par chacune des Parties aux investissements 
effectu6s sur son territoire par des investisseurs d'un Etat tiers. 

3. Ce traitement ne s'appliquera cependant pas aux privileges que l'une des 
Parties contractantes accorderait aux investisseurs d'un Etat tiers en vertu de sa 
participation : 
- A une zone de libre 6change;
 

- A une union douaniire;
 

- A un march6 commun,
 

- A un accord d'int6gration r6gionale; 
- A une organisation d'assistance 6conomique mutuelle; ou en vertu d'un accord 

sign6 avant l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord et pr6voyant des dispositions 
analogues Acelles qui sont accord6es par cette Partie aux participants de ladite 
organisation. 

4. Le traitement accord6 conform6ment au pr6sent article ne s'appliquera pas 
aux d6ductions et exon6rations fiscales ou autres privileges analogues accord6s par 
l'une ou l'autre des Parties A des investiseurs d'Etats tiers en vertu d'un accord 
destin6 A6viter la double imposition ou de tout autre accord en matiire fiscale. 

5. Outre les dispositions du paragraphe 2 du pr6sent article, chacune des Par
ties appliquera, conform6ment Asa 16gislation nationale, aux investissements des 
investisseurs de l'autre Partie, un traitement non moins favorable que celui qui est 
accord6 Ases propres investisseurs. 

Article V 

NATIONALISATION ET EXPROPRIATION 

La nationalisation, l'expropriation, ou toute autre mesure de nature similaire ou 
Aeffets similaires qui pourraient 8tre adopt6es par les autorit6s de l'une des Par
ties contre les investissements d'investisseurs de l'autre Partie sur son territoire, 
devront &re appliqu6es exclusivement pour des raisons d'utilit6 publique confor
m6ment Ala 16gislation en vigueur et ne devront en aucun cas 8tre discriminatoires. 
La Partie qui adoptera une quelconque de ces mesures paiera ' l'investisseur ou A 
son ayant droit, sans retard injustifi6, une indemnisation adequate en monnaie con
vertible. 

Article VI 

TRANSFERTS 

1. Chacune des Parties accordera aux investisseurs de l'autre Partie, en ce qui 
concerne les investissements effectu6s sur son territoire, la possibilit6 de transf6rer 
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librement les revenus ou gains et autres paiements lids aux investissements, et en 
particulier, mais non exclusivement: 

- Les revenus des investissements ou gains tels qu'ils sont d6finis A l'article 
premier. 

- Les indemnit6s pr6vues Al'article V. 

- Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d'un investissement. 

- Les traitements, salaires et autres r6mun6rations perqus par les ressortissants 
de l'une des Parties qui auront obtenu de l'autre Partie les permis de travail 
correspondants en relation avec un investissement. 

2. Les transferts seront effectu6s librement conform6ment aux proc6dures 
pertinentes 6tablies par chacune des Parties et, en tout cas, dans un d6lai de six mois 
Acompter de la pr6sentation de la demande. Les Parties ne pourront ddnier, sus
pendre ind6finiment ou d6naturer ce droit. 

3. Les transferts seront effectu6s en devises librement convertibles. 

Article VII 

CAS DE CONDITIONS PLUS FAVORABLES 

1. Dans le cas oil une question serait r6glde par le pr6sent Accord et 6galement 
par un autre accord international auquel participeraient les deux Parties, ou par les 
dispositions g6n6rales du droit international, il sera appliqu6 Aces Parties et Aleurs 
investisseurs les normes qui seront, dans leur cas, les plus favorables. 

2. Dans le cas ott l'une des Parties aurait adopt6, en se fondant sur des lois, 
r~glements, dispositions ou sur des contrats sp6cifiques, pour les investisseurs de 
l'autre Partie, des normes plus avantageuses que celles qui sont pr6vues par le pr6
sent Accord, il sera accordd Aces investisseurs le traitement le plus favorable. 

Article VIII 

PRINCIPE DE SUBROGATION 

1. Si l'une des Parties a accord6 une garantie financi~re contre les risques non 
commerciaux en relation avec un investissement effectu6 par un investisseur de 
cette Partie sur le territoire de l'autre Partie, cette derni"re acceptera d'appliquer le 
principe de la subrogation de la Partie premiere nomm6e sur les droits 6conomiques 
de l'investisseur et non sur les droits r6els, Acondition que la premiere Partie ait 
effectu6 un paiement au titre de la garantie accord6e. 

2. Cette subrogation permettra A la Partie premiere d'8tre la bdndficiaire 
directe de tous les paiements pour indemnisation dont l'investisseur initial pourrait 
8tre cr6ancier. En aucun cas il ne pourra etre effectu6 une subrogation sur les droits 
de propri6t6, d'usage, de jouissance ou sur tout autre droit rdel d6coulant de la 
titularit6 de l'investissement, sans obtention pr6alable des autorisations pertinentes 
conform6ment Ala ldgislation sur les investissements 6trangers en vigueur dans la 
Partie oji l'investissement a 6t6 effectu6. 
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ArticleIX 

SOLUTION DES DIFFI1RENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Tout diffdrend entre les Parties, relatif Al'interpr6tation ou Al'application 
du pr6sent Accord, sera r6solu dans toute la mesure possible, par des moyens diplo
matiques. 

2. Si le diff6rend ne peut etre r6solu de cette mani~re dans un d6lai de six mois 
Acompter du ddbut des n6gociations, il sera soumis, A la demande de l'une quel
conque des deux Parties, Aun tribunal d'arbitrage. 

3. Le tribunal d'arbitrage sera constitu6 de la maniire suivante: chacune des 
Parties d6signera un arbitre et les deux arbitres ainsi d6sign6s 61iront pour pr6sident 
un ressortissant d'un Etat tiers. Les arbitres seront d6sign6s dans un d6lai de trois 
mois et le pr6sident dans un d6lai de cinq mois Acompter de la date Alaquelle l'une 
quelconque des deux Parties aura inform6 l'autre Partie de son intention de sou
mettre le diff6rend Aun tribunal d'arbitrage. 

4. Si l'une des Parties n'a pas d6sign6 son arbitre dans le d6lai fix6, l'autre 
Partie pourra demander au Pr6sident de la Cour internationale de Justice de pro
c6der aux d6signations n6cessaires. Dans le cas oti le Pr6sident de la Cour serait un 
ressortissant de l'une des Parties ou se trouverait empch6 pour une autre raison, il 
appartiendra au Vice-Pr6sident de la Cour de proc6der aux nominations. Si le Vice
pr6sident est 6galement un ressortissant de l'une des deux Parties, ou s'il se trouve 
6galement emp&h6, il appartiendra au membre de la Cour immddiatement suivant 
dans l'ordre hi6rarchique et qui ne sera pas ressortissant de l'une des Parties, de 
proc6der Ala d6signation. 

5. Le tribunal d'arbitrage rendra sa sentence sur la base des r~gles 6nonc6es 
dans le pr6sent Accord, d'autres accords en vigueur entre les Parties, du droit en 
vigueur dans le pays oi les investissements ont 6t6 effectu6s et des principes uni
versellement reconnus du droit international. 

6. A moins que les Parties n'en d6cident autrement, le tribunal arr&era lui
m~me son r~glement int6rieur. 

7. Le tribunal prendra sa d6cision Ala majorit6 des voix et cette d6cision sera 
d6finitive et aura force obligatoire pour les deux Parties. 

8. Chacune des Parties prendra Asa charge les frais de l'arbitre d6sign6 par elle 
ainsi que ceux de sa repr6sentation dans la proc6dure d'arbitrage. Les autres frais, y 
compris ceux du Pr6sident, seront partag6s A6galit6 entre les deux Parties. 

Article X 

SOLUTION DES DIFF9RENDS ENTRE UNE DES PARTIES
 
ET LES INVESTISSEURS DE L'AUTRE PARTIE
 

1. Les diff6rends qui s'6lveraient entre une des Parties et un investisseur de 
l'autre Partie concernant les investissements au sens du pr6sent Accord, devront, 
autant que faire se pourra, 8tre r6gl6s Al'amiable entre les parties au diff6rend. 

2. Si un diff6rend au sens du paragraphe 1 ne peut 6tre r6gl6 dans un d6lai de 
six mois Acompter de la date Alaquelle une des parties au diff6rend aura soulev6 la 
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question, il sera soumis, A la demande de l'une d'entre elles aux tribunaux com
p6tents de la Partie sur le territoire de laquelle l'investissement a t6 effectu6. 

3. Le diff6rend pourra 8tre soumis Aun tribunal d'arbitrage dans l'une quel
conque des circonstances suivantes : 

a) A la demande de l'une des parties au diff6rend, s'il n'existe pas une d6cision 
sur le fond Al'expiration d'un d6lai de dix-huit mois A compter de l'ouverture du 
procs judiciaire pr6vu Al'alin6a 2 du pr6sent article, ou 

S'il existe une telle d6cision mais que le diff6rend subsiste entre les parties; 

b) Lorsque les deux parties au diff6rend en auront ainsi convenu. 

4. Dans les cas pr6vus au paragraphe 3 qui pr6c~de, les diff6rends entre les 
parties, au sens du pr6sent article, seront soumis d'un commun accord, lorsque 
les parties au diff6rend n'en auront pas dispos6 autrement, soit A une proc6dure 
d'arbitrage dans le cadre de la « Convention sur le r~glement de diff6rends rela
tifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats >, en date du 
18 mars 19651, ou A un tribunal d'arbitrage ad hoc 6tabli conform6ment aux r~gles 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(C.N.U.D.C.I.). 

Si Al'expiration d'une p6riode de trois mois Acompter de la date Alaquelle une 
des parties aura demand6 l'ouverture de la proc&iure d'arbitrage, un accord n'a pas 
6t6 r6alis6, le diff6rend sera soumis h une proc6dure d'arbitrage dans le cadre de la 
« Convention sur le r~glement de diff6rends relatifs aux investissements entre Etats 
et ressortissants d'autres Etats , en date du 18 mars 1965, pourvu que les deux 
Parties soient parties Aladite Convention. Dans le cas contraire, le diff6rend sera 
soumis au tribunal d'arbitrage adhoc mentionn6 ci-dessus. 

5. Le tribunal d'arbitrage d6cidera sur la base du pr6sent Accord et, le cas 
6ch6ant, sur la base d'autres trait6s en vigueur entre les Parties, du droit interne de 
la Partie sur le territoire de laquelle l'investissement a At6 effectu6, y compris ses 
r~gles de droit international priv6, et des principes g6n6raux du droit international. 

6. La sentence d'arbitrage aura un caract~re obligatoire et chaque Partie l'ex6
cutera conform6ment Asa 16gislation. 

Article XI 

ENTREE EN VIGUEUR, PROROGATION ET DtNONCIATION 

1. Le pr6sent Accord entrera en vigueur lejour o6 les deux Gouvernements se 
seront notifi6s mutuellement l'accomplissement des formalit6s constitutionnelles 
respectives requises pour 1'entrde en vigueur des accords internationaux. II demeu
rera en vigueur pour une dur6e initiale de dix ans, et par tacite reconduction pour des 
p6riodes cons6cutives de deux ans. 

2. Chacune des Parties pourra d6noncer le pr6sent accord moyennant notifi
cation pr6alable par 6crit effectu6e six mois avant la date de son expiration. 

3. En cas de d6nonciation, les dispositions pr6vues aux articles premier AX 
du pr6sent Accord continueront de s'appliquer durant une p6riode de dix ans aux 
investissements effectu6s avant sa d6nonciation. 

I Nations Unies, Recueildes Trait~s, vol. 575, p. 159. 
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FAIT en deux originaux, en langue espagnole, les deux textes faisant Agalement 
foi, ABuenos Aires, le 3 octobre 1991. 

Pour le Royaume d'Espagne: 

Le Ministre de l'Industrie,
 
du Commerce et du Tourisme,
 

[Signe 

CLAUDIO ARANZADI MARTINEZ 

L'Ambassadeur d'Espagne 
en Argentine, 

[Sign6] 

RAFAEL PASTOR 

Pour la R6publique argentine:
 

Le Ministre de l'Economie
 
et des Travaux et Services publics,
 

[Signe] 
DOMINGO CAVALLO 

Le Sous-secr6taire aux Relations 
dconomiques internationales, 

[Sign4 

ALIETO GUADAGNI 
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PROTOCOLE
 

A l'occasion de la signature de l'Accord pour l'encouragement et la protection 
r6ciproques des investissements entre la R6publique Argentine et le Royaume d'Es
pagne, les clauses ci-apris ont 6t6 6galement convenues: 

1. Concernantles articlesIV et VII: 
Les articles IV et VII de l'Accord sont interprts en ce sens que l'application 

du traitement de la nation la plus favoris6e ne s'6tend pas au traitement particulier 
que l'une quelconque des Parties r6serve aux investisseurs 6trangers pour un inves
tissement effectu6 dans le cadre d'un financement Ades conditions de faveur pr6vu 
dans un accord bilat6ral conclu par cette Partie avec le pays auquel appartiennent 
les investisseurs en question, tels que le Trait6 du 10 d6cembre 1987 relatif Al'6ta
blissement de relations de collaboration particuli~res entre l'Argentine et l'Italie1 et 
l'Accord 6conomique faisant partie du Traitd g6n6ral de coop6ration et d'amiti6 
entre l'Espagne et la R6publique Argentine en date du 3 juin 19882. 

2. Concernantl'articleVI: 
a) La Partie qui regoit un investissement facilitera A l'investisseur de l'autre 

Partie ou Ala soci6t6 Alaquelle il participe l'acc~s au march6 officiel des changes 
dans des conditions non discriminatoires et identiques Acelles offertes aux soci6t6s 
locales sans participation 6trangre, aux fins d'acqu6rir les devises n6cessaires pour 
effectuer les transferts vis6s au pr6sent article. 

b) Les transferts seront effectu6s dis que l'investisseur se sera conform6 aux 
obligations fiscales institu6es par la i6gislation en vigueur dans la Partie qui reroit 
l'investissement. 

c) Les Parties s'engagent Afaire en sorte que lesdits transferts puissent s'effec
tuer sans retard excessif ni restriction. En particulier, il ne devra pas s'6couler plus 
de trois mois entre la date Alaquelle l'investisseur aura dftment pr6sent6 les deman
des n6cessaires pour effectuer le transfert et le moment effectif de ce transfert. En 
cons6quence, chacune des Parties s'engage A proc6der aux formalit6s n6cessaires, 
tant pour l'acquisition de la devise que pour son transfert effectif l'6tranger avant 
l'expiration du d6lai susmentionnd. 

d) Chaque Partie conserve le droit, en cas de difficult6s exceptionnelles de la 
balance des paiements, de fixer des limitations aux transferts, dans des conditions 
d'6galit6, sans discriminations et conform6ment A ses obligations internationales. 
Cette limitation ne pourra exc6der, pour chaque investisseur, une p6riode de trente
six mois et comportera la possibilit6 d'6chelonner chaque transfert en plusieurs 
tranches par p6riodes non sup6rieures Adix-huit mois. 

e) Sans pr6judice des dispositions pr6vues au paragraphe qui pr6cde, chaque 
Partie accordera Atout moment aux investisseurs de l'autre Partie le libre transfert 
des dividendes effectivement distribu6s, avec des devises provenant de ses expor
tations. 	' 

FAIT A Buenos Aires, le 3 octobre 1991. 

[CLAUDIO ARANZADI MARTINEZ] [DOMINGO CAVALLO] 

[RAFAEL PASTOR] 	 [ALIETO GUADAGNI] 

I Nations Unies, Recueji des Traitds,vol. 1537, no 1-26689. 
° 

2 Ibid., vol. 1546, n 1-26811. 

Vol. 1699, 1-29403 




